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MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL-

FRANGE.
Paris, le 20 mars.—Le maréchal Gonvion-Saint- 

Cyr est mort à Hyères. Il u’a pu achever les 
mémoires (lotit il s’occupait depuis longtemps ; on 
craint même qu’ils ne soient pas aussi avancés 
ju’oii le pensait.

— Au milieu des bruits de tonte nature qui cir
culent; il parait qu’une seule choso est constante, 
c’est que le ministère ne sait pa3 ce qu’il veut , et 
quand nous disons le ministère nous parlons et da 
ministère eu masse , et des individus qui le com
posent. Suivant qu’on aborde l’un de ces indivi
dus ou ses adherens , on entend un plan complet , 
mais inexécutable de gouvernement, et le lende
main encore autre chose.

E11 confrontant les différentes versions qui circu
lent, voici ce que nous croyons le plus fondé, 
comme projet toutefois et non comme fait arrêté 
irrévocablement : C’est que M. de Polignac , veut 
lestera tout prix et avec qui que ce soit M. Ber
ber ou M. de Belleyme , M. Dudon , ou M. de 
»lartignac.

Rien n’est moins douleux que la nomination , 
aile avant-hier , de M. de Bourmout pour com

mander l’expédition d'Alger.
La prorogation est toujours, au sens des gens 

men informés, un attermoiment à une dissolution • 
mais, pour faire cette dissolution , on veut se ré
imposer djélémens homogènes j les nns veulent 

ces élémens soient aux centres , oit ils vont 
droit rCller’ les autres veulent les voir del’extrêmo

Du grand nombre de députés quittent Paris au- 
puru hm même ; il se dit partout que les nouvelles 
motions auxquelles on s’attend rendent leur pré- 
ence ^près des électeurs très-désirable.

‘es députés qui se rassemblent rue de 
!. l'eu, ont eu ce soir une troisième et dernière 
auniou. Jamais elle n’a été plus nombreuse. Avant 
a retourner dans leurs départeinens , ils ont ex- 
ime la résolution solennelle de rester invariable- 
£ dansles limites légales , d’engager leurs con- 

fens a unir toujours la prudence à la fermeté , 
iraud°PP°Svr ,aux tentatives de la violence, do la 
lui e ®l. “e !a corruption, les résistances que la 

a 011S6 et que l’honneur commande.
Cr‘S t,e V'Ve 1S roi S® SOnt fait eI'- 

0 a la chambre des pairs après la lecture de 
aounance de prorogation. M. le duc de Choiscul 
JPnn celui de vive la charte. (C. Français.)

lesàînnJ0'1CnTî°.rlant de la chapelle a traverse' 
ta I. 8 , Daix , *u étaient réunis ceux de 
lentinnVUemb-res de la cRambre qui avaient l’in-
ä salués °Md TT dëPutatiou> S. M. les 
le salon " • ‘ 3 DauPIllne, traversant également 
ît tourna' ^ ,6te U” reSard 3ür le groupe des députés,
« salué lU ?ussltot la tête d’un autre côté, S. A. fi. 
3®. quelques officiers.

par les ?) -pa^.0 de démissions données ou reçues 
leur, ePules fonctionnaires: attendons le Moni-

' Le {Journal du Commerce.)
1 débit du n mT U,U° d,g,n,,te si auguste dans 

Na|i0n p?y,de P,aroIes qu il a adressées à la dé- 
Né royale1 ne .t 3 Ct8 ,fra,Pl'ée de l’éclat de la ma- 
“Piniona !'; Vn dePul,‘! d? la Sauch° . connu par ses 
"Je «’am«; “eS> 3 d,t deya“‘Plusieurs personnes: 
Pareil à * s.lamaia «» éprouver un saisissement
î“'1 y avait deUe 'aye3Sea'\ea v°yant tout ce 
^Nes d’un rn;6 §randeor et de "^jesté dans les 
I '-Voici qUei* -. , (Quotidienne.)
"Nnaux : 9 lqueS tralts de la polémique des

ÿ aci?deStrahLPn0r°Sat!T e6‘ aCte Coupable ,

C,t ‘ajourneS TT k, C°1.Urom,e et ««pays;meat de tous les btens , fe prolonw-
isit seciè-

tion de tous les maux , et soyez-en sûrs, la cham
bre prochaine , celle-ci ou une autre , vous deman
dera compte do cette mesure prise dans le seul in
térêt de votre durée , et qui, pour avoir été mal 
conçue dans cet intérêt même , n’en est pas moins 
criminelle.

Gazette : La royauté a parlé. Les illusions libé
rales sont encore une fois évanouies , les événemens 
ont été monarchiques , et nous pouvons le prédire 
avec assurance, ils seront tous monarchiques , et 
U n’y a rien là qui doive surprendre , puisque 
nous sommes dans une monarchie.

Qu’on ne perde jamais de vue qu’a ne révolution 
seule pourrait faire triompher la démocratie; et 
qu’ainsi tous les calculs qui se fondent sur ce triom
phe , sont d’autant plus vains, qu’on perdrait à 
cette victoire mille fois plus qu’on ne pourrait ga
gner......

Lorsqu’on songe aux nombreuses illusions du 
parti libéral depuis deux aus , on ne peut s’em
pêcher de reconnaître que ce parti a un bandeau 
sur les yeux. Ni les avertissemeus que de pre
mières fautes avaient dû’lui donner, ni les rai- 
sonnemens que nous avons publie's et dont il aurait 
pu faire son profit, n’ont modéré la rapidité du 
mouvement qui t’entraînait à sa ruine.

— La révolution était venue se placer fière , in
solente en face du trône : le souffle du roi en envoie 
la poussière dans les départeinens. {Drapeau blanc.)

— Tournons nous vers l’avenir et demandons 
lui ce qu’il renferme. Plusieurs partis sont pos
sibles :

i° Le renvoi immédiat du ministère.
2° La dissolution immédiate de la chambre.
3° La prorogation de la chambre pour composer 

un ministère nouveau.
4° La prorogation pour dissoudre la chambre 

plus tard.
5° En cas de prorogation, conservation de l’é

tat légal jusqu’à la session qui se rouvrira.
6° Ou appel à l’article i4 , interprété à faux* 

pour suspendre tel ou tel droit assuré par la charte, 
par exemple la liberté de la presse.

T En cas do dissolution , de nouvelles elec
tions légales.

8° Ou des ordonnances , illégales et nulles , 
pour changer le mode d’élection. (G. Français )

■ Un journal liberal dit que la censure va être 
rétablie aujourd'hui en vertu de l’article 14.

Cette vieille invention , renouvelée de la première 
quinzaine d’août, ne trouvera plus de dupes. Nous 
pouvons assurer aujourd'hui, comme nous l’avoiis 
fait alors , qu’aucune mesure extraordinaire ne sera 
prise par lo ministère , et que la censure n’est nul
lement nécessaire contre des journaux qui sont 
tombés, par leurs mensonges et par la chute du 
pouvoir qui les soutenait , daus le dernier degré de 
discrédit. (Gazette de France.)

— M. de Montebello , le troisième fils du ma
réchal de ce nom , va , dit-ou , s’engager comme 
soldat dans un des régimens d’infanteiio qui feront 
partie de l’expédition d’Afrique.

_ — Une lettre mise à la poste de Rouen , le 27 
février dernier , et contenant des valeurs pour une 
somme de cent quatre-vingt-seize mille francs, 
adressés par M. le receveur-général du département 
aa caissier du Trésor , n’est "point arrive'e à sa des
tination. Les recherches faites jusqu’ici n’ont pu 
faire découvrir comment elle s’était égarée. Toutes 
les mesures conservatrices ont été prises pour em
pêcher le paiement des traites contenues dans le 
paquet ; ainsi, en supposant qu’il ait été soustrait , 
ce crime ne pourra profiter à son auteur.

-- L’affaire du Globe a été appelée hier devant 
la 4° chambre , jugeant en police correctionnelle. 
O. Dubois r, directeur gérant de ce journal, a pro

noncé nii discours extrêmement remarquable. La 
cause a été remise à huitaine.

PAYS-BAS-
aSÛONDE CHAMBRE DES ÈTAT&- GÉNÉRAUX

Seance du 20. — L’ordre du jour appelle la dis
cussion sur le Titre X , de la procédure en matière 
de faux. Aucun orateur n’est inscrit, et l’appel 
nommai , auqael on procède , donne pour résultat 
en sa faveur l’unanimité de 76 membres.

Sur le Titre XI , de la manière de procéder con
tre ceux qui manquent au respect du aux autorités 
constituées, point de discussion ; il est admis à l’u- 
naniinité de 78.

Sur le Titre XII , de la manière dont seront reçues 
en matière pénale les dépositions des membres de la 
famille royale, aucune opposition ; unanimité de 79.

On passe au Titre XIII , de la procédure devant 
la haute-cour1, en matière pénale.

M., Barthélemy croit que le moment est venu de prouver 
que l’article 177 de la loi fondamentale , combiné avec le 
code pénal , suffisent pour établir la responsabilité minis* 
té rielle.

Toutes les fois qu’il s’agit des relations entre les trois bran
ches du pouvoir législatif, la loi peut intervenir, mais aux 
chambres seules appartient de régler tout ce qui les concerne 
seules. En Angleterre et en France aucune loi ne prescrit les 
formes de la mise en accusation et de la procédure contre 
les ministres ; ici il n’en faut pas davantage pour régler le 
mode de procéder dans les cas prévus par l’article 177 de 
la loi fondamentale.

Cet article est la reproduction de l’article 104 de la cons
titution hollandaise de 1814. Lors de la révision, M. de Co~ 
nmck avait proposé d’insérer dans notre pacte une dis posi
tion formelle sur l’inviolabilité royale et la responsabilité 
ministérielle; on renvoya,le 16 mai 1815, l’examen de cette 
proposition, à un autre moment. L’orateur lui même avait, 
dans un mémoire adressé à la commission , proposé le contre
seing et la dissolution de la chambre; mais le texte de la loi ne 
porte aucune trace de ces deux propositions.

L article 177 reconnaît que les hauts fonctionnaires sont 
punissables pour les délits commis dans l’exercice de leurs 
fonctions ; la deuxième section du titre 3 du code pénal énu
méré ces délits. Mais, dit-on, nous n’avons pas de garantie 
contre les ministres ; la réponse se trouve dans l’article 114 
du code penal. L’ordre du roi ne peut-être regardé comme 
un moyen de justilicarion , car le roi n’est pas un fonction
naire; et d ailleurs les articles suivaus prouvent clairement 
que jamais un ministre ne peut se prévaloir d’ordres supé
rieurs, doutant plus que le code est postérieur au sénatus- 
consulle de l’an XII, qui défend qu’un ministre accusé se 
réfugie sous le mauteau impérial. Ainsi le contreseing devient 
mutile, car c’est pour l’exécution qu’il y a responsabilité 
aux termes du code , et tout arrêté défère l’exécution à un de . 
chefs des départemens ministériels.

Si la chose était jugée nécessaire , on pourrait, dans le 
nouveau code pénal, insérer une disposition semblable à 
celle qui se trouve dans la constitution de 1791.

Qu’entend la loi fondamentale par poursuites ? Faut-il une 
autorisation pour poursuivre civilement du chef de dommages 
causés par un attentat? Alors le titre 13 est incomplet. N’en 
faut-il pas? il s’ensuit qu’un juge de canton pourrait pro
noncer en dernier ressort un jugement contre un ministre

Le même titre porte que, sur la plainte de la partie in- 
teressee, la cour pourra ordonner au procureur général de 
poursuivre , s il y a lieu. La partie lésée s’entend elle de 
celle qui a un intérêt direct? La poursuite est dériguciir; 
le s’il y a lieu est de trop. Ainsi ou connaîtrait d’une af
faire avant qu’elle fût instruite. L’orateur donne lecture d’un 
arrêté qui oblige les créanciers à se conformer aux concor
dats coutre le texte des codes. Si le créancier porte plainte 
si le procureur-général ne veut pas poursuivre, le juge dé
cidera la question sans débats contradictoires. Ge serait une 
forfaiture. Il faut supprimer s’il y a lieu , et ajouter une la 
cour ordonnera au procureur-général de faire les poursuites, - 
11 attend à cet égard des éclaireissemens ultérieurs.

M. Pan Crpmbrugyhc : En vertu de l’art, 177 les pour
suites ne peuvent avoir lieu que par suite d’une autorisation 
des étals généraux ; c’est là une mesure protectrice. L’article 
présuppose la responsabilité ; que fallait-il faire dans le code 
de procédure ? Régler le mode des poursuites. C’est ce qui 
est fait par les art. 3 , 4 et 5 du titre 13. Mais, a-t-on dit, 
si le procureur-général est négligent ? Alors la cour examine 
et ordonne la poursuite, s’il y a lieu. Mesure sage, car on 
ne peut forcer la cour à ordonner des poursuites sans aucun 
motif. Quant aux actions civiles, elles ne sont pas du do
maine de la haute cour ; la loi foudamentale «Mrte bien 
pour délits.

I



M. Barthélemy interrompt l'orateur qui a mal 
saisi sa pensee.

M. van Crombrugghe : Effacer le s'il y a, lieu , 
serait faire des machines des magistrats.

Discussion entre les deux orateurs à propos des 
concordats.

M. van Crombrugghe : l'article 177 n’est relatif 
qu'à la procédure , il ne décide aucun point de 
droit : il ne s’agit ici nullement du fond mais de la 
forme , et tout ce qu’on a dit sur la responsabilité est 

-’Oiseux ; c’est déplacer la question.
M. Barthélemy : Souvent la forme emporte le 

fond, il e'tait donc bon d’examiner celui-ci.Il a voulu 
prouver que la nation avait une garantie. L’orateur 
explique de nouveau sa pensée sur le concordat aa- 
quel un arrêté royal contraint les créanciers. Il y a 
là usurpation du pouvoir judiciaire et du pouvoir 
législatif. Il faut distinguer la dénonciation de la 
plainte : c’est dan3 le dernier cas qu’il faut que“ les 
poursuites aient lieu. La législation actuelle ne porte 
pas de s’il y a, lieu.

M. le ministre de la justice ( en français ) n’a rien 
à ajouter sur le fond après M. van Crombrugghe ; 
mais il doit relever deux assertions du premier ora- 

“-‘teut. Lorsque la nouvelle législation sera complète, 
il ne sera plus question de l’arrêté sur le concor
dat, parce que la haute-cour serait toujours enten
due. Le slily a lieu a de'jà été consacré par la cham- 

*brc par l’adoption du titre premier. Il faut bien 
laisser au procureur-ge'ne'ral la latitude de ne pas 
donner suite indistinctement à toutes les plaintes et 
dénonciations. La cour , en ordonnant les poursui
tes , ne préjuge nullement l’affaire. L’orateur cite 
des exemples qui lui sont arrivés comme procureur- 
général a la cour de Hollande.

M. Barthélemy convient qu’à l’avenir les sursis 
de paiement ne pourront avoir lieu sans l’interven
tion de la haute-cour; mais le code decommerco ne 
soumet pas les concordats à l’examen de la haute- 
coar : c’est en opposition à la loi qu’on agit. Quant 

-à la disposition du titre premier , elle ne donne 
lieu à aucun inconvénient parce que la cour provin
ciale qui doit juger peut connaître d’avance. Tandis 
que la haute cour 11e peut agir qu’après autorisation 
des états-géne'raux.

M. van Ascii van W)ch dans un discours fran
çais assez étendu manifeste la crainte qu’en vertu des 
dispositions de l’article 3 , l’arrestation d’un fonc
tionnaire ne puisse avoir lieu trop légèrement.

M. van Crombrugghe pense que la crainte dont il 
■ s’agit vient do ce que le préopinant a raisonné 
comme si le mot informations ne se trouvait pas 
dans l’article 5.

Ou procède à l’appel nominal. Letitre 13 est ad
mis par 86 voix contre 10. (MM. Luybeu , Demon, 
de Stassart , de Bronckerc, de Langhe, Fallon,

Ikicr , et de tierlache.)
Personne ne demandant la parole sur le titre iz£ 

des réglemans de juges , il est mis aux voix et réunit 
Funanimilé de 94 membres.

Le Titbe XV de la récusation de j uges et du ren
voi de ce chef à d’autres j uges est adopté à l’unani
mité de g5 voix , sans discussion.

'Point de discussion non plus sur le Titre XVI. 
— Des nullités de l'instruction et du jugement, ainsi 
que de la suspension et de l’annulation d'arrêts en 
matière, pénale , à raison de quelques circonstances 
déterminées. Adopte' par gj vo‘x contre une (M. 
"Wann) ; et sur le Titre XVII. — Des demandes en 
cassation, adopte' par g5 voix contre une (M. van 

-Reenen.)
On passe au Titre XVIII. — Des prisons.
M.Le dion. La législation criminelle s’est toujours 

ressentie de l’époqne et de la forme des gouverne- 
mens; dans les républiques tout est sacrifié a la li
berté individuelle ; dans les gouvernemens despoti
ques au contraire on n’a égard qa’aux susceptibilités 
du pouvoir. L’orateur cite d’une part les Etats-Unis 
et l'Angleterre , de l’autre l’Espagne. Il doit relever 
deux opinions émises , il y a quelques jours , par 
le ministre de la justice , savoir : qu’il y aurait 
danger à regarder le prévenu comme innocent et 
que le secret serait la règle. La première est con
traire aux dispositions du code , tout ce qui pré
cède les débats contradictoires, n’est que recherche 
de la vérité; ce serait préjuger d’une manière fa
tale le sort du prévenu. Il faut d’aulant glus ad

mettre la présomption d’innocence que la société a 
assez d’éle'mens de force pour réprimer ceux qui 
ont porté atteinte à ses lois. L’honorable membre 
professe sur ce point les doctrines de l’assemblée 
constituante : art. 9 de la constitution de 1791. 
Quant à l’opinion qui tend à convertir le secret en 
règle elle n’est pas plus admissible. On n'arrête nn 
individu que quand il y aurait danger pour la so
ciété à sa liberté ; il ne faut pas aller au-delà 
de ce qui est rigoureusement nécessaire et ne pas 
imposer d’inutiles rigueurs. Le secret peut être or
donné dans les cas oû tonte communication avec le 
dehors pourrait nuire à la justice : c’est une ex
ception spéciale. Toutefois on ne peut poser de rè
gles à eet égard, il faut abandonner la décision à 
la discrétion des tribunaux. Le juge commissaire 
devant faire un rapport dans les deux fois 24 heu
res, il n’y a aucune raison pour tie pas ordonner 
que le tribunal ne statue sur la nature de l’em
prisonnement. Le secret est une peine plus forte 
que la simple détention , pourquoi seraiton moins 
sobre de garanties quand la privation de liberté 
est aggravée. Au lieu de 6 jours l’orateur désire 
qu’il soit limité à deux jours sans ordonnance du 
tribunal.

M. Doncker-Curùus croit que nous alloua tenir 
un juste milieu entre l’Angleterre et l’Espagne. Il 
n’adract ni l’idée qu’on doit considérer l’accusei ni 
comme innocent ni comme coupable ; dans le pre
mier cas il ne faudrait pas le poursuivre. L’arresta
tion d’un prévenu ne se fait pas seulement pour 
s’assurer de la personne , mais de plus pour faire 
les perquisitions et obtenir l’aveu de l’accusé ou 
obtenir d’autres preuves. Le projet abandonne au 
juge commissaire d’ordonner la séquestration ponr 
6 jours seulement. Le préopinant demande de res
treindre encore ce temps. Mais souvent 2 jours 
ne suffisent pas pour éclairer suffisamment le tri
bunal sur un point aussi délicat.

M. Angillis : il serait fâcheux pour la société 
que l’épouvantable secret fût nécessaire pour con
naître la vérité. Il ne peut l’admettre que comme 
exception et autrement qu’il n’est pratiqué aujour
d’hui en vertu des codes d’un tyran. L’orateur cite 
l’exemple de Maubreuil qui a subi 5oo jours de 
secret ; les prévenus de la conspiration de l’Epingle 
Noire, ont été trois mois au secret pour être ac
quittés après 18 remis de détention, etc., etc.; 
c’est une peine aj outée à la peine en cas de con
damnation , une peine injuste en cas d’acquittement. 
Il convient que le projet améliore la législation en 
vigueur , mais elle n’a pas assez fait.

M. Frets repousse les principes de l’assemblée 
constituante : ils reposaient sur la souveraineté du 
peuple. Eu Hollande on attachait moins d’impor
tance à toutes les théories écrites ; les principes 
d’humanité étaient dans le cœur , il ne faut pas de 
règle pour la mise au secret , elle est de droit.

M. Sypkens : Quand le juge donne un décret 
d’arrestation , on 11e peut l’envisager comme arbi
traire , c’est un premier acte de la justice ; quant 
au secret, il désire savoir si en général il n’est pas 
dangereux de donner libre aeccs près des prévenus 
de crimes. Ce n’est point pour punir , mais pour 
satisfaire aux exigences de la sûreté publique qu’il 
laut admettre le secret comme règle sûre d’une 
arrestation provisoire. On -n’a pas à craindre 
des abus d’autorité des concierges ; les com
missions’ , administrations , les présidens des cours 
ont la surveillance. Il ne faut pas confondre les 
prisons des Pays-Bas avec les dépôts de police 
française.

M. de Jonghe : Que veut dire secret? Simplement 
la défense au prisonnier do voir ses amis et ses com
plices. Il n’a jamais été un flatteur de Napoléon em
pereur, mais il ne peut, avec un des préopinans,ra
baisser l’homme qui n’est plus :1e secret tel qu’il est 
dans les codes français bien appliqués n’a rien de 
si épouvantable. Deux jours lui semblent un temps 
trop limité pour faire un rapport et provoquer un 
jugement sur la nature de l’arrestation. Ce n’est 

j pas le secret qui occasionne la torture morale , c’est 
la conscience.

M. Le Hon : Un honorable membre qui a peu de 
sympathie avec la constitution de 1791 , lui a re
proché d’avoir emprunté des idées à un monument 
qui fait honneur aux teins modernes. On peut avec 
des idées monarchiques fort bien tirer profit dq»

discussions de 1791, et citer les principes de cell, 
époque sans fouiller dans les mesures révolution 
naires de 1793. Une maxime en morale et eu 
litiqoe quand elle est bonne , peut être pniaée 
toutes les sources sans changer de valeur : on pem 
puiser dans le Coran sans être mahométan. L’ora 
leur regrette qu'au lieu d’éclaircir U question „„ 
s’amuse à calomnier les autorités invoquées à l’an, 
pui d’une opinion. La proposition de l’honorable 
membre consiste à faire statuer le tribunal sur la 
nature ce l’emprisonnement en même temps que un 
la nécessité de celui-ci : ainsi six jours après l'ar. 
restation en cas de flagrant délit et deux jours dam 
les autres cas. Au surplus quelque soit la décision 
de la chambre , elle consacrera toujours un bon 
principe ; la limite du secret prononcée par nn seul 
magistrat à six jours.

M. Fan Dam demande si la surveillance desmj- 
gistrats pourra s’étendre jusqu’à défendre que lei 
régens de la prison aient accès auprès des détenus; 
régent lui-même il a vu de graves abus dans l’exé
cution <3u secret. Ou y laissait les détenus jusqu'à 
l’obtention d’aveux.

M. van Crombrugghe avait en section centrale 
fait la proposition aujourd’hui reproduite par m 
préqpinant, mais faiblement appuyée, il se ernt heu
reux d’un amendement qui limite le secret en gé
néral à six jours. On a demandé ce qu’était le secrel: 
c’est l’interdiction d’accès du dehors et du dedans; 
mais il ne peut être qu’exceptionnel , aussi le texle 
du projet est conçu dans ce sens. L’honorable mem
bre émettra donc un vote affirmatif regardant le 
projet comme une amélioration à la législation exis
tente.

M. Angillis répond brièvement à ceux quil’anl 
accusé d’exagérations.

M. Trentesaux trouve le texte obscur ; ilveutsa- 
voir d’une manière pertinente si le secret serai« 
conséquence l’arrestation ou s’il faudra un ordreex- 
près pour la mise au secret.

M. van Crombrugghe répond que selon lui lest' 
cret est une exception et exige un ordre spécial,

M. Trentesaux : D’autres orateurs ont émis l'opi 
nion contraire.

coup parle' sur une matière qui n’en valait pas 
peine ( murmures); monseigneur répète la plu 
et ajoute que le secret comme Ta prouvé H, 
Jonghe avec son éloquence entraînante est une 
cessité; le secret sera la règle sans que pour< 
tous les prévenus soient mis au secret. Quant1 
régens des prisons, la loi ne les connaît pas; 
est clair qu’ils 11e peuvent en rieu contrarier 
ordres des magistrats.

M. de Moor : La proposition de M. LeHoa 
mains favorable aux prévenus que le projet.

M. Taintmier : Tout en appuyant la propos'1 
de son collègue Le Hon , fait dépendre son ' 
delà solution de la question posée par M. b 
tesaux ; il désire que le ministre l’exjdiîue I 
clairement.

M. le ministre demeure immobile. La d'sc“!* 
est fermée , et le projet admis par 64 trj 
contre 32. Les opposans sont MM. Angill'5 > 
ben , Ryphins , Dumont, d’Anetliau , Serruys- 
Stassart, de Biouckere , Veranneman , Le 
Cornet de Grez , de Langhe, Fallon , Ta!lltcj 
Domalius, de Slockbem , Cogels , Copieur* 1 
tliéleiny, Pyke , de Celles , de Sécas , de L°U* 
Trentesaux, de Chokier , Faber, de 6ef8 
Collet, Huysman d’Aunecroix , Van den 110 
de Suellinx et Sassen van Ysselt. , {

La séance est levée à quatre heures et de 
ajournée à landi à onze heures.

Liège, le 23 Mars.
On assure que le projet de loi sur *1118 eC|io»< 

a éprouvé une telle opposition dans IeS rojel 
qu’il devra être retiré, et l’on ajoute que e
de loi sur la presse, aura le même soi'

(ßyein
vie'

— Nous apprenons avec plaisir que f ' s6e 
de décerner une médaille d’or , de rec0 L

ni

V.- ~---- ...... „no uiBMincuu. , — ne Blet8
d'encouragement à notre compatriotew» - — — L , . MigfieS'
Dupont, fabricant de clous et de quincai 

— M. le comte de Lens , ancien goU.?e 
la Flandre-Orientale, chambellan du roi < e Jÿ
ler-d’état et membre de la première c



e'Iats-généranx , est mort à Gand , le 19 de ce mois 
frappé d’apoplexie foudroyante.

— M. vanPraet, de Bruges , conservateur de la 
bibliothèque du roi de France, et l’un des savans 
bibliographes de l’Europe , vient d’être élu membre 
de l’académie des inscriptions et belles-lettres de' 
Paris, en remplacement de feu M. Gosselin ; il avait 
pour concurrens MM. Champollion jeune, Thui'ot 
et Aug. Thierry.

— M. Amedée Vadé et les amateurs qui l’ont 
secondé doivent comparaître demain à l’audience
du

tes avec a nécessité d’écrire les premières dépo
sitions. I faut donc , dans la procédure secrète , 
telle quelle est organisée chez nous , considérer le 
juge cl instruction , ou juge-commissaire , comme 
adversaire des prévenus , et éviter, pour ne pas 

accabler ceux-ci, que sou rôle ne soit doublé par 
presence du ministère publie.
Il y aurait peut-être un moyen de légitimer sans 

ncouveuiens 1 intervention du ministère public à_. . • , ' .--------- M«ui»ïere ijuuuc a
instruction préalable, ce serait d’autoriser , comme 

lavait fait lassembléc constituante et comme cela""“7"“ vim,*™,*«™ uemain a 1 audience iau rassemblée constituante et comme cela
tribunal correctionnel, comme prévenus d’avoir 50 pratique en Angleterre , la présense du défen- 
treize de ce mois , donné une représentation «1«. seur du prévenu rinn« __ ____ . ,
...-- - - - - -  -- - - - - - - - - - - - - - - - s jJi oioiiua u arvii

.. treize de ce mois , donné une représentation de 
quelques Proverbes de Leclercq, dans la salle de la 
Société d Émulation , malgré la défense notifiée par 
la régence.

RI JET OES TITHES 2 ET 3 DU CODE DESTRUCTION CRIMINELLE 
Présence du ministère public aux interrogatoires.

Les litres 2 et 3 du projet de code d’instruction 
criminelle , relatifs au juge commissaire et à la 
procédure préalable , viennent d’être rejetés , et 
l’on doit penser , d’après la discussion qui a pré
cédé la mise aux voix , que le principal motif des 
opposans était la règle établie par le projet, de 
faire assister le ministère public aux interrogatoires.

Il est vrai , comme l’ont observé plusieurs mem
bres, que ce n’est pas là , au moins quant à l’usage 
une véritable innovation. Le ministre de la jus
tice a cru qu’il suffisait pour justifier l’usage de 
dire que l’intervention du ministère public n’est 
pas ^défendue par le code actuel.

C est encore là un axiome des gouvernemens des
potiques. Dans les gouvernemens constitutionnels , 
aiusi que le disait notre ancien procureur général , 
dans sa dernière mercuriale, c’est la liberté des 
citoyens qui est de droit, c’est à la défense des 
prévenus et des accusés qu’il faut accorder toutes 
es prerogatives qui ne sont pas interdites par la 
01 i les masquais au contraire et les a^eus de 
Pouvoir ne peuvent exactement rien contre la ii- 
erle naturelle des citoyens , au-delà des mesmes 
" precaution formellement autorisées par des tex- 

euprès de la loi. D’après ce principe , il ne 
Pas> Pour la présence de l’accusateur 

UMic Vienne influencer ou intimider les préve- 
us ou les témoins, qu’elle ne soit pas interdite; 
faudrait qu’elle fut formellement autorisée par 

01, tel était le but du projet que la seconde 
ambre vient de rejeter , et tous ceux qui eon- 

, usent par expérience les inconvénicns attachés 
ronTl“5 m0de d'instruct;°n préparatoire applaudi- 
U,. 7 reîet ’ en regrettant qu’on n’ait pas de
cide d’autres réformes.

a question de savoir si l’instruction prépara- 
doit etre secrète est une question liès-déli- 

> controversée entre les criminalistes. Mais 
Prob]3'”801-8 du mode actlle'lcment suivi > nc sont 
sait „ at|‘^u!s l)0ur Personne : tout le monde 
tops Ue 6S 1USCS d'l,lslr°ction ne tardent guères , 
iL ,Un Pfu ‘l’exercice , à se constituer habituel- 
venus •’ memf a.leur insu , antagonistes des pré- 
îles J -!01t, tîa“ltuc^e c* *e voir souvent des coupa* 
MÙ, àu genve de questions qu’ils sont
tigBp Par devoir de leurs fonctions, de di- 

P l‘:;°-;enl à charge qu’à décharge, soit que

de

• , * , o---- * • ~ picaeuse ou oeien-seur du prévenu. Dans les cas rares, où le secret 
absolu serait juge utile , on pourrait exiger de 

avocat la promesse ne ne pas divulguer le résu 1- 
Ut de 1 aud.t.on avant la fin de l’enquêle. Alors 

accusateur et le défenseur pouvant tour-à-tour in- 
rroger à charge et à décharge , le juge instruc- 

cur prendrait tout naturellement les habitudes qui 
eonv.ennent a ses fonctions et s’établirait le mo
de. ateur des informations, qui en seraiant néces-

’inipartiaies * pius ^ ct p»«

Quoiqu il en soit il ne sera pas hors de propos 
de noter ici que l’abus qui vient de faire rejeter 
le second titre du code d’instruction criminelle , 
nest pas te seul qu, se soit introduit à l’aide du 
principe de M. Van Maanen , que ce qui n’est pas 
défendu aux magistrats leur est permis. Non seu
lement le ministère public vient , quand il le trouve 
à propos , redoubler la rigueur des poursuites cri- 
mi elles ou correctionnelles; mais d’autres indi-
t3;rrrn C7aclèle I^l . sont parfois ap

pelés auprès du jage-mslructeur , pour le seconder
dans ses enquêtes.

Ainsi , par exemple , dans des affaires criminelles 
ou correctionnelles qui offraient quelque foS 
pour administration des accises . nous avonsl- 
pns que avocat de cette administration avait en- 
tree au cabinet du juge-instructeur et adressait lui- 
meme des questions aux témoins. Cela n’est nas 

c en u ; mais cela est-il convenable, ou, pour 
mieux dire , ncst-il pas contraire à l’équité d’ad- 
mettie ainsi un tiers accusateur la où un seul est 
‘ eja trop fort , en l’absence du prévenu et de son 
défenseur ? ____

l’on a mis dans ta livraison que nous avons sous les veux 
Léditeur promet de réduire en 12 ou 14 volumes, la ma-' 

CTr,tmaire d lï;St0,iFe naturelIe ‘Iue Déterville a pu- 
idle, Ir'- To et Ce,Ir <ll‘ <Kefc»maiwf des sciences natu- 
coùn 1 è dUCIî 7’-par î*eVraulL °” “Ut assez que beau, 
rdï ré oI^ M d0n;enErêtre suPP‘im* pour obtenir un pa- 
l d e , ;,i a,S a, P uPalt des mots qui s’offrent dan» 
v/ n “1“ de CC3 Soudes collections sont consei
llons 7m ,n°uveau dictionnaire classique avec des indica- 
neut î’^ ' Pi°Ur !nstruue l’homme du monde de ce qui 
< e vi7niede1'Ti “S “ SC1-eiIces naU,rcUes- Le dictionnaire 
Part deTbi ff i70mare- (IU! s.e tr°«ve encore dans la plu- 
!4/,71i7!r th‘;qUeS : ne,conheat que 3 mots avant le mot
ressânt rl dlSqUU1r S- ned? 41 a0ts Précède cet article inté
ressant du nouveau dictionnaire. On peut juger d’après cela de la
richesse comparative de ces deux rJcueifLqurauroTà peu près 
lememe nombre de volumes , quoique celui [que nous 77 
nonçons doive -renfermer , indépemlamment de l'au-menr 
ta .on considerable du nombre- dés articles, an moms'7-oi» 
fois autant de matière que l’autre. Beau papier vélin joli 
caractère , justification agréable à l’œil, tiram soigné ’tou» 
concourt a faire présager le succès de cette; entreprise" ’

Mais ce qui doit surtout lui assigner un rang distineué r«rmî 
es publications les plus remarquables de ce genre , c’est la nar-

so'nt ^ubr1’011 de plaPchcs qui l’accompagnent. Quatre planche* 
sont publiées avec la premiere livraison, elles represent™!: 
un papillon ( Uranie Promélhée ), un oiseau Me monauî 
surmuff ISrnnt l’i P0,SS?DS ( ^ pomatome téleseope et le 

„ ’ UU a7ust? lle giroflicr aromatique ).
Le dessin de ces quatre planches réunit à une précision 
et une exactitude de détails anatomiques , tout l’agrément
fimeus^es'rm8 7taisie et les uaances délicates des
laineuses loses de Redoute ne sont pas, je crois, fondues
avec plus dart que les brillantes couleurs dont M. Dewaefc 
a enrichi ces petits chefs-d’œuvre.

liVraiSOn> lM 1U'tiCle3 aUm *

Manuel complet de médecine légale par Briand et 
Brosson, Bruxelles, à la librairie médicale, i83o.

m(w°U'’ra?e n’eSt ’ e?mme lcs auteurs d'conviennent e-uï- 
mémes, quune compdatum d’ouvrages déjà connus - mai» 

1 neu est que plus utile pour la pratique', parce nffiTne 
.enferme gueres ainsi que des notions^générale „Lt^Réprouvées 
Résumer dans un ordre méthodique et en un seul voMme D 
substance des traites de Mahon et de Potière, en profitant des 
ravaux p us récens de MM, Chaussier, Orfila“ , etc

celle cme M BriaU1T dign.e 7 bcaucouP d’estime. C’est
celle que M. Buand s est imposée dans le Manuel qu’on vient

^imprimer R Bruxelles. Le collaborateur qu’il s’est ad lomt pour la partie „purement légale , a reçu aussi dès t 
jurisconsulte»?aCi*a0n ^ i’°UYrase de3 éloges hès-flatteurs de»

Liege, le 23 mars 1830. 
A MM. les rédacteurs du Politique.

SevarJi ' ---------, 7 ° Bu a ueeuarge , soit
loutG p sol\ attacbee à l’exercicc prolongé oc 

espece de ministère secret , il est certainîu’à i,.i/ ,, secret , U est certain
Action PeU • excePlio,ls P^s , les juges d’ins-

HO VniOnI __ t 1 ° , •
ptév

. ‘ I 7  I Ö 1 tlO -
ne voient pas eutrer dans leur cabinet un 

pre'ventiônan7rV°lr ff11*“ d’ava»ce contre lui des 
Üchate .* d«fav.ora!,les . el TO« le* dépositions à 

toulours accueillies par eux , tout au 
Cllis, oùl 7rpnSe\En AnSîe,e>re et aux États- 
ra,°ire co“ eStJpubh,C,.dans p*astruciion prépa
rât nô„r me dans 1 "«troction définitive, on

prévenus'.'10 ^ ‘° ,U§° °St le défe»^ur 

qUestlons capt-,euses , la tor- 
7Cher des aveux a ir7,71enS dß rig.Ueur Pour

Ä-HE-stsEäHSSce qui en sera exporté hors du royaume neerlanUa’ses > Pou‘ 
jricure°serdaa,l7e ^ 'C ^ destind à h consommation in-

térieure sera de.
35 pour cent additionnels.

ment aWenllîf “ parties «P* ^itenS séparé-
mtrè a at!7ntn:.!es - 2“ des attentat.

contre la santé n.. I» V raœur.s > ^ des attentatsle 13 saute.-ou la vie, section sous laquelle viennent ,«»
ranger successivement les questions de médecine lé-ale remicidesaUXetC0"PS Ct blCSSare3 ’ au* diverses espicä d’ho: 
micides , et aux empoisonnemens ; 3° des affections mentalp« 
comprenant les divers genres d’aliénation, l’ivresse les ras 
» et 1 influence de certaines affections physiques sur la

10 fi. 00 c. 
3 11. 50 c.

10 pour cent du timbre collectif, 13 fl. 50 c. 
1 fl. 35 c.

Inn ,1 r —«issunuiees e 
Pt fl,. -----a°» de celles qui peuvent servir d’exemption 

- , danger des inhumations précipitées j 5° enfin Jea
consultafi1 n S,e7'r de baso a ia ‘faction des rapports
faire uni „ét 7 ce‘.tlbcats que Ies médecins sont appelés à 
mue pour être produits en justice.
la lo“ aiisUai'rltésCet rdi'“Pr.essi°n un appendice contenant 
Belom’« U 3 les instructions qui ont été portés en Belgique sur 1 exercice des diverse»1 branches de’ l’art de

Total de l’augmentation de droit proprosé 
par livres . . .

Ce qui fait près de 15 cents par livre des Pays-Bas.
Un abonné.

U fl. 85

Liege, le 23 mars 1830. 
Aux mêmes.

lotlS aux lémofos* T prévenus , ou des accusa- 
„é ’• ‘° JUge, tleat à honneur

Les accidens déplorables occasionnés par la circu'atinn 
rapide des voitures publiques dans les villes rnu f ln O 
fait arrêter par la régence municipale de Li* ge enfi’autre'J 
un reglement qui leur ordonne d’y aller nu na, Ti f 
principe de celte sage ct prudente disposition Von “nWt 
qua- se louer du soin de la police à y tenir la H » 
peu à peu il s’est ralenti tellement que ïés 7 T' 
arrivent à Liège et qui en sortent Surtout ci|s 7 V7.‘ 
viLTs passaut dans la rue sur Meuse, des plus c'troife*
le roulage, ont repris aujourd’hui leur ancien train et fVw 
craindre tous le, m,,,.. m . . . . . . . . . . . . u_ _ _  . , “ traih et font

MINES. — Redevance proportionnelle de i83o.

La deputation des états de la province de Liém »nsnit« 
de h. croula,ce du 13 janvier de,lier , insérée au Mémorial 
n _ o24 rappelé aux concessionnaires ct exploitons des mine»
qu anx ternies du decret rf» fi m ni I QJ 4 1--  . n» 1, 1qu’aux terme» du décret du 6 mai 1811 . les offresSne* 
ment poui la redevance proportionnèlle de 1830 devrons 
etre parvenues au greffe des états, rue Agimont à Liéêe 
avant le !5 avril prochain: ce terme est de"rig"eur S ’ 

Le present sera compris dans le Mémorial; et inséré à frnî.
?=."frrsst i !*â** ÄÄ

ECOLE ROYALE DE MDSIQUE.
, s“r l’inv|tation de la commission de sui-veitlan«. ,1^ 

ecole royale de musique, le directeur de cet étibl' ,7 .l’honneur de prévenir le public qu’à dater du nrémf7Cnt-ï 
prochain , la rétribution exigée des élèves payant sera nerc"* 
delà maniéré suivante: 1 a ns sera perçue

sÂ-ü
Ijjl “ui

, “ «-P*. 0« des" dangers mZI!
m sp. „a öv ^. court,

ie Dr . uc sa
in, vlevenu Gin c* 1* 1 1 .----öv<0 hu u court,1 01,15 *»“ ,ite» ftLr7.ble ! et de P‘dve'^ les té-g1- haSbSeS9 t'6“" inCU'pal!o-- JamaTs pT-

,B§cs ae? ne pourront devenir wIL. .1.. L.
cons

CS d*instxucti„a ‘ai df,Vemr Celles de «°*
'■ ‘ rèffie 'a * .,q-Ue 1 °n c,oira d«voirS ° des *>“d*t»oiis tout à fait seciè-

Je vous prie, messieurs , de vouloir bien insérer t-, t 
sente lettre dans un prochain numéro de votre 0un ,1 P r 
quelle puisse fixer l’attention de l’autorité locale au l 
de ne laisser devenir illusoire, son réglement prémenfP • 

Agréez, etc. à t,rLmcntionne.
Un d» w» abonnés.

Nouveau Dictionnaire classique d'histoire naturelle 
ir° livraison, chez Dewaet, Bruxelles i83o.

Cet ouvrage, qui fait partie de l’encyclopédie du tty. 
siècle est assurément l’un de ceux qui feront le nln, ,n ^ 
neurala librairie Belgique, s’il est achevé ayec^e souqué

Cours de compositions, harmonie, florins 50 par ar 
Id. de piano classe de nmf...... Lar al-
W , ---- -, n0

• de piano classe de professeur
Ici. de piano classe de répétiteur
ÏU de chant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Id. instrumens à vont et à cordés
Id. solfege classe de professeur
Id. solfège classe de répétiteur

%* Le, personnes dont Vabonnement est cxvirè àtn*.s 
mois , sont priées de le renouveler fP ‘ *n daver de retord dans Venvoi du Tournai ^ ° ™ éProu'

fcprix ae l’abonnement est de 4 iïnr 72 i.a „ . n „par trimestre, pour Liège et de 5 lor *67 r 
franco, pour les autres villes du royalZê. ^

‘ÄÄ1Ä; t S4Z1



ETAT CIVIL DK LIES! , du 22 mart.
Naissances : 8 garçons , 2 filles.

Décès : 7 garçons, 3 filles, 2 hommes, 2 femmes, savoir :
erre Léonard Mayence, âgé de 77 ans, rentier., rue Pied 

°11 Pont des Arches , époux de Marie Josephine »Raphaël Dal 
kenne. —Arnold Quidonne, âgé de 62 ans , houilleur, rue 
St.-Nicolas en Glain, époux de Marie Deior. — Marie Ger
trude Hayden , âgée de 80 ans, couturière , rue du Vertl- 
Bois , veuve de Nicolas Califice. — Marie Anne Thérèse lie- 
jardin , 4.gée de 74,aasplace delà Comédie.

SPECTACLE.— Aujourd’hui mercredi, 24 mars, par ex
traordinaire abonnemens et entrées de faveur généralement 
suspendus , pour la deuxième représentation de M. Ilarvy- 
Leach , premier mime des théâtres royaux de Prury-Lane 
'Cobourg à Londres , etdu Cirque-Olimpique de Paris ; Jocko , 
ou lo singe du Btèsil , drame en deux actes et a grand spec
tacle, dans lequel M. Harvy-Leach remplira le rôle de Jocko.

Le spectacle commencera par Fiorella , opéra en 3 actes , 
musique d'Auber.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

CONCERT
Au profit de l’Institut des Sourds-Muets samedi prochain , 

27 mars , à six heures du soir, en la salle de la Société 
d’Ëmulation.

On souscrit chez le concierge de cette société et chez 
HUTOY, place St.Denis. La souscription est, y compris une 
carte de dame , d’un florin 50 cents. — Le billet de cavalier 
est d’un florin. 402

Le sieur HYARD, dessinateur, quai St.-Léonard , n° 12, 
ne reconnaîtra aucune DETTE que pourrait contracter son 
-épouse, Marguerite BIDAR. 405

AVIS AU PUBLIC.
Le sieur FONTAINE , gauffrier du Cirque-Olimpique de 

M. Lalanne, a l’honneur d’informer les amateurs , qu’il fait 
des gànOfres superfines à l’instar du Palais-Royal à Paris, 
.sa FABRIQUE est chez M. MERKEN , sur les Degrés St.- 
jPierre, n® i 7.

Où l’on trouve vin et liqueurs à juste prix ; il se rend où on 
le fait appeler. 437

VILLE DE LIÈGE. — Le bourgmestre et les échevins, 
vu la demande du sieur Antoine Dehaleux , en date du 10 
mars courant, ayant pour objet d’être autorisé à établir un 
four à cuire le pain , dans la maison portant le numéro-16 ‘ 
sur le Marché ; _

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824 , relatif à l’etablis
sement de certaines manufactures et ateliers , arrêtent :

La demande ci-dessus analysée sera publiée par la voie 
des journaux et affichée, tant sur la pierre noire a l’Hôtel. 
de-Yille, qu’à la porte de l’église de St.-Antoine, pour que 
les personnes qui croiront devoir s’opposer à l'établissement 
projeté , aient à faire remettre leurs motifs d’opposition au 
secrétariat de la régence dans un délai de quinzaine.

A l’Hôtelde-Ville, le 19 mars 1830.
L’échevin, Rouveroy.

Par la régence, le secrétaire de la ville , Despa.

ÉTABLISSEMENT DE DEUX FOIRES ANNUELLES,
A DALHEM.

L’administration de la commune de Dalhem, informe le 
public , que , par arrêté de Son Excellence le ministre de 
l’intérieur, en date du 26 septembre 1829, elle est autorisée 
àj faire tenir annuellement le 1er mardi d’avril et le 1er 
mardi d’octobre, des Foires , pour toutes espèces de bétails 
et marchandises , de toutes espèces d’aunages et tie draps ; 
ces Foires seront tenues dans la commune de Dalhem ; il sera 
accordé par ladite administration pendant la présente année 
à chacune desdites Foires les primes suivantes.-

Huit florins pour le plus Beau cheval.
Six florins pour la plus belle vache.
Pour acquérir ces primes , il devra être consté que les bes

tiaux ont été euposés en vente et réellement vendus en foire, 
sans simulation. Ces primes seront distribuées le même jour , 
parles membres de l’administration sur le {rapport de la com 
mission nommée à cet effet.

A Dalhem, le neuf mars 1830,
M. D. Schrvoers, bourgmestre. 269

( ) A VENDRE une MAISON avec jardin , située à Liège 
à proximité des églises de la Cathédrale et de St-Jacques , rue 
•des Sœurs Grises ou Clarisses, n° 407 bis. Cette maison se 
compose de plusieurs corps de logis, d’une grande epur de
vant , et d’un grand jardin derrière garni d’arbres à fruits. 
S’y adiesser ou à M. JEN1COT , avocat, même rue ii° 405.

Au n» 482 bis , derrière’ St.-Jacques, on RECEVRA des 
TOMBEREAUX de BONNE TERRE exempts de pierres^ et 
décombres. 352

_________________________________________

COMMUNE DES BONCELLES.
Le Bourgmestre et les assesseurs informent qu’ils procèile 

ront publiquement à la mairie du dit lieu , le dimanche 4 avril, 
à dix heures du matin, à l’adjudication des travaux pour |a 
construction d’une Eglise en cette commune.

Les plans , devis et cahier des charges sont déposés au bu. 
'reau de M. le commissaire de district à Liège, où on p0|,t[1 
en prendre inspection jusqu’au 27 courant ; après celte ép0. 
que ils seront remis au bureau de la mairie aux Boncellei 
où on pourra également les examiner jusqu’au 2 avril, '

Pour être admis à enchérir, il faudra avoir déposé une 
sousniissiou cachetée avant le 3 avril aujlmreau de la mairie 
où au n° 33 pont d’Isle à Liège :

Boncelles , le 19 mars 1830.
Le Bourgmestre, H. J. DUMOULIN.

DEPOT DE PAREUMERIE ANGLAISE.
On trouve au n° 32 , rue Pont-d’lle, un assortiment com

plet de SAVONS FINS , garantis en toute première qualité, 
provenant de la fabrique dé John Davison, de Londres,que 
l’on VEND 40 p. °(0 au-dessous du prix de fabrique. 1

On trouve chez le même, un CHOIX exquis de parfumerie 
française et étrangère , tout ce qui se fait de plus fin; savoir: 
Extrait de Portugal de Houbigaut-Chardin ; idem de Riban de 
Montpellier; véritable eau de Ninon, eau de Botot, crème 
balsanique de Sir Grenonck; savons onctueux d’Aubril; sa
vons Demarsans , poudre de Charlard pour les dents, vinaigre 
de Bully, poudre de Ceylan, poudre du Liban , et pulverioe 
de Laugier ; MAOTCHAD , original de Chine, précieux poar 
les dents ; encre sympathique, par laquelle on peut correspon
dre sans craindre les indiscrets ; oxispilifuga qui enleve dans 
l’instant les taches produites par les acides, véritable graisse 
d’ours canadienne, fluide de Java, véritable Macassar, le 
régénérateur, précieux pour les cheveux , pommade concrète, 
huile philoçome , et généralement tout ce qui se fabrique en 
parfumerie , à des prix très-bas.

Le même tient les eaux de fleurs d’orange , d’Hyères en Pro
vence , les eaux de Cologne des trois Farina , au prix Je 
fabrique.

A VENDRE une CALECHE moderne , à l’hôtel de l'Ai" 
gle Noir. 3!0

46 A VENDRE une belle et grande MAISON ayant dévastés 
caves et ma.asins , située à Liège, rue de l’Agneau, n"®- 
On aura la faculté de constituer une partie du prix en renie 
et (l’acquitter l’autre à des termes à convenir. S'adresser a 
M'-' DUSAET , notaire, rue Féronstrée.

1 Au GASTRONOME, Pont-d’lle, l’on a reçu Raisin sans 
pépins , belles Figues de Smyrne , raisins grapès de Malaga , 
grosses Prunes d’Hente , Prunaux de Tours, Dattes, Brugnoles, 
Fromage étranger , Huile surfine, Vinaigre et Moutardes aro
matisées , Pates d’Italie, Sauces anglaise , Anchois nouveux etc.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel-de-Ville 

HUITRES anglaises chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES angl. D'qual.àfll 30 chezPÈRET, rue SteUrsule.

HUITRES anglaises vertes à 1 fl. 30 cents, chez L. ANDRIEN 
fils, Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais, n° 320. 21

TOISSONS de MER très frais au Moriane , rue du Stockis.

F. Franck, rue Ste-Ursule, vient de recevoir POISSONS de mer

Mme.POILLOT, deParis, al’honneur de prévenir les dames 
qu’elle fait des robes en tout genre , toute espèce de corsets , 
guêtres et manteaux ; ic tout à des prix très-modérés. — Elle 
demeure quai de la Sauveniêre , n? 18. 559

(56) Les personnes qui ont des prétentions à charge de la 
succession de Balthasar VINCHEN , ingénieur des mines à 
Huy , ou qui ont des objets lui appartenant, sont invitées à 
«n donner connaissance à Me GREGOIRE , notaire à Huy, ou 
à M* EMONTS, ayouéà Liège.

Jeudi 22 avril 1830, à midi précis , M. le baron de Po- 
testa de Wale Je, fera VENDRE en hausses publiques , dans 
son BOIS de Mostombe , sis en la commune de Landenne , à 
peu de distance de la Meuse :

Quantité de n.arches de beaux chênes au nombre desquels 
il se trouve plusieurs gros arbres , poutres , veines, etc. , a'une 
qualité et élévation extraordinaires.

La VENTE aura lieu sur le BOIS , à 'crédit et par le mi- 
au6tère du notaire LOUMAYE. 438

A LOUER présentement une jolie MAISON avec un grand 
jardin entouré de murs, situce au bout du quai de Pecueufue. 
S'adresser n° 4278 , Outre Meuse. 338

A VENDRE trois MAISONS avec jardin , situées au cen
tre de la ville , près de la rue de la Cathédrale. Ces trois 
lots se joignent, et l’on pourra les acquérir ensemble ou sé
parément. S'adresser rue Samt-Gangulplie, an pied duPont- 
d’Isle, n° 658. 298

On demande des personnes propres, actives, et honnêtes, 
pour tenir le CAFE et RESTAURATION du local des JEUX 
a CHAUDFONTAINE, il est concédé sans aucune rétribu
tion quelconque.

On pourrait se procurer un logement dans le meme em
placement- S’adresser quai Saint-Léonard , n* 15 , à Liège , de
2 à 4 heures de relevée. 429

( ) ROUTE ROYALE DE LA VESDRE.
En l’étude et par le ministère du notaire BERTRAND , il 

sera procédé, le 31 mars 1830 , à 9 1(2 heures du matin , 
à la VENTE aux enchères , en 25 lots; de 25 actions de la 
route royale de la Vesdre. S’adresser audit notaire pour avoir 
de plus amples renseignemens.

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
MM. BASTIN, feront vendre aux enchères publiques, le 

samedi 10 avril 1830, dix heures du matin, parle ministère 
de Me BERTRAND, notaire , à Liège , en son étude , place 
Saint-Pierre.

1° Une belle et grande MAISON, avec un petit jardin 
et une cour spacieuse, ayant son entrée par une porte co
chère , située à Liège, rue St-Remi , n° 456 , occupée par 
M. Dupré, conseiller.

2° Et une autre belle et grande MAISON, avec cour, jar
din, remise et écurie, sise en cette ville, rue des Sœurs 
Grises , n° 419, occupée par M De Steiger.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente au 
notaire susdit, ou à M. Bastin, avocat, à Huy.

*** Joli Appartement au rez-de-chaussée à Louer , derrièr- 
le Palais , n° 50 , vis à-vis la grande Porte. 395

Jolie MAISON de CAMPAGNE avec jardin , prairie et bos
quet , située au Bois de Breu-', à LOUER. S’adresser rue Basse- 
auveniêre , n° 837. 920

A VENDRE une belle et vaste îîAISON , ayant magasin 
et jardins, située rue derrière le Palais , cotée n° 71. S’adres
ser au quai d’Avroy , n° 571. 2

Grand et beau BILLARD avec queues, porte-queues, ré- 
glemens et QUINQUETS à VENDRE pour 180 florins des 
Pays-Bas. — S’adresser à la nouvelle restauration, rue des 
Aveugles , n° 780. 12

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISON, lundi le 19 
avril 1830 , à 3 heures de relevée, il sera procédé, par le 
ministère de Me BERTRAND, notaire à Liège, en son étude , 
place St.-Pierre, à la vente aux enchères publiques : —- 
1er Lot. — L’ancienne église ci-devant des Dames anglaises, 
faubourg St.-Gilles, n° 542 (8) , propre à _y établir soit fa
brique ou manufacture, avec terrain derrière pour y faire 
un très-beau jardin entouré de murs, occupée par M. d’HeUr, 
fabricant de céruse. — 2° Lot. Une petite maison avec cour 
derriereet pompe, n°542 (3), occupée par M. Gabriel, ta
pissier----3e Lot. Une aube maison très-vaste, propre à une
fabriqué ou manufacture, avec jardin derrière entouré de 
murs, occupée par M. H. Sarton, mécanicien, n® 542 (2). 
Tous ces immeubles sont situés à Liège, faubourg St.-Gilles, 
ci-devant Dames anglaises. S’adresser pour connaître les con
ditions audit notaire. 441

Deux petits JARDINS à LOUER de suite , situés rue IIo- 
cbeporte. S’adresser rue Ste-Ursule , à la Balance. 439

Grande MAISON propre au commerce à LOUER. S’adresser 
place St-Lambert, n° 9.

Belle Graine de Trèfle , à VENDRE rue Barbe d’Or, n° i

QUARTIER indépendant à LOUER , avec jouissance J“1 d. 
beau jardin , prairie, bosquet, n° 761 , faubourgHocheporte-

QUARTIER garni ou non garni à LOUER , avec 
pension. S’adresser sur la Batte, n° 1093.

On DEMANDE un JARDINIER domestique. S’adresser 
rue Hors-Château, n° 382.

A LOUER pour la St-Jean , une partie ou Kenhèr^fs™
belle et spacieuse MAISON avec porte cochère, 
au Potay , n° 305 , composée au rez-de-chaussée, de 1“ 
salons, place à manger, 2 cuisines, 3 pompes, J V 
écuri e , grande cour, jardin , et au 1er et 2e étage fi“?11 ^ 
chambres et vastes greniers. S’adresser à M. BERAUB ^ 
DAN, rue Hors-Château. 42$

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Lundi 5 avril 1830, à midi précis , M. Gosuin> Pj^j’ipHé.

taire au Val-notre-Dame, fera VENDRE au pied ^^yjpai’
dans un de ses BOIS dit Robomont , commun-lULiu W,

mont, une forte quantité de chênes; dans le Pom _.rà
quels il s’en trouvent d’une grosseur peu comiaune 
1res propres à tout usage. A crédit moyennant caution ^ 
du notaire FARCY.

et d’an-

COMMERCE. . io»'“
Bourse de Paris , du 20 mars. — Rentes 5 p- 

lu 22 mars 1830, 106 fr. 70 c. — 4 1(2 p. Ofi, J” ^ j, 
' 22 mars , 000 fr. 00 c. — Rentes 3 p- °l° ’ I I9®1

i de la b"reu-12 mars 1830 , 83 fr. 60 c. — A ctions de la P?'1]-“' j|(, ' 
r. OO c. — Emprunt royal d’Espagne 1830,“ 
ïmprunt d’Haïti, 530 fr. 00 c. j

lourse d’Anvers , du 22 mars. —Cours des F 
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